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Réalisation de travaux de rétablissement des drainages 

sur les trois zones d’expansion de crue de La Comté, Ourton et Gosnay 
 

 

----------------------------------------- 

 

 CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE 

 

AVENANT N°1 

 

------------------------------------------ 

 

 

entre 

la Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane et 

l’Association Syndicale Autorisée de Drainage et d’Irrigation 

de Béthune-Lillers-Aire 
 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane ayant son siège 

social à Béthune (62400) 100 avenue de Londres, représentée par Monsieur Olivier 

GACQUERRE, Président, désigné dans ce qui suit par l’appellation « Communauté 

d’Agglomération », autorisé par délibération du Bureau Communautaire du                  , 

 

 

            d’une part, 

 

L’Association Syndicale Autorisée de Drainage et d’Irrigation de Béthune-Lillers-Aire dont le 

siège est établi en Mairie de Vieille-Chapelle (62136) 103 rue de la Place, représentée par son 

Président, Monsieur Michel WALLE, autorisé par délibération en date du                     , 

 

 

 d’autre part, 
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Il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

 

 

Par délibération du 22 mars 2022, le Bureau Communautaire de la Communauté 

d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane a désigné, l’Association Syndicale 

Autorisée de Drainage et d’Irrigation de Béthune-Lillers-Aire maître d’ouvrage des travaux de 

rétablissement des drainages sur les ZEC de Gosnay, La Comté et Ourton. 

 

A ce titre, une convention de délégation de maîtrise d’ouvrage a été signée et notifiée à 

l’Association Syndicale Autorisée de Drainage et d’Irrigation de Béthune-Lillers-Aire, le 9 

juin 2022. 

 

Le montant de l’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération a été fixé à 42 367,50 € 

HT selon le détail ci-dessous : 

 

Désignation Montant en € HT 

Montant total de la maîtrise d’œuvre 15 350,00 

Montant total des travaux 25 000,00 

Montant des frais ASADI (5%)   2 017,50 

Total  42 367,50 

 

Le présent avenant a pour objet de modifier le montant de l’enveloppe financière 

prévisionnelle de l’opération. 

 

 

 

ARTICLE 1- OBJET 

 

Après réalisation des études d’avant-projet (AVP), il s’avère que le montant de l’enveloppe 

financière prévisionnelle des travaux a été augmenté de 4 856,67 € HT. 

 

Au stade de l'APS ( avant projet sommaire) en février 2022, les travaux étaient évalués à : 

• Gosnay : 1 385,00 €HT 

• Ourton : 11 890,60 €HT 

• La Comté : 11 129,50 €HT 

Soit un total de 24 405,30 €HT arrondi à 25 000 €HT. 

 

Au stade de l'AVP en avril 2022 et après relevés complémentaires et investigations 

complémentaires, les travaux sont évalués à : 

• Gosnay : 5 639,00 €HT 

• Ourton : 4 522,00 €HT 

• La Comté : 19 464,20 €HT 

Soit un total de 29 625,40 €HT. 

 

La principale plus-value de travaux concerne le projet de La Comté, où un collecteur en Ø200 

a été installé au lieu d'un Ø100 sur une distance supplémentaire de 290 ml pour atteindre un 

fossé affluent de la Fontaine Saint-Germain, ceci pour éviter un rejet dans une zone située à 

l'intérieur des digues constituant la ZEC, soumise à un fort marnage lors de fortes pluies 

pouvant limiter la fonctionnalité du réseau de drainage en amont. 
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ARTICLE 2 – MONTANT DE L’OPERATION 

 

Les coûts fixés à l’article 6 de la convention sont modifiés comme suit :  

 

Désignation Montant en € HT 

Montant total de la maîtrise d’œuvre 15 350,00  

Montant total des travaux 29 625,40 

Montant des frais ASADI (5%)   2 248,77 

Total  47 224,17 

 

Le montant total de l’opération est fixé à 47 224,17 € HT, soit 56 669 € TTC. 

 

 

 ARTICLE 3 – PRISE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 

 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification. 

 

 

 

 

 

 

ARTICLE 4 – AUTRES DISPOSITIONS 

 

Les autres dispositions de la convention, non modifiées par le présent avenant, demeurent en 

vigueur. 

 

 

 

 

Fait à …………..le  

 

 

L’Association Syndicale Autorisée de 

Drainage et d’Irrigation de Béthune-Lillers-

Aire 

Le Président 

 La Communauté d’agglomération de      

Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 

 Par délégation du Président  

 Le Vice-président 

  

 

 

 

 

Michel WALLE  Raymond GAQUERE 
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